
 

 

Novembre 2021 

 

L’intéressement 2019 va être versé en décembre 2021 

 

 

 

La CFE-CGC signataire de cet Accord fin juin 2017 rappelle que l’intéressement est dû à 

toute personne présente dans l’entreprise en 2019. 

En regard des dispositions du chapitre II, article 4 « salariés bénéficiaires de 

l’intéressement », tous les salariés ayant quitté l’entreprise lors des deux derniers PDV      

(PDV court courrier et PDV 2020 ) ou faisant parti du programme DFC sont éligibles !!! 

 

Nous avons demandé à la Direction d’être vigilant et « d’oublier » aucun salarié 

Vos représentants CFE-CGC 

Intéressement 2019 : 

Mieux vaut tard que jamais, notre pugnacité a payé 

 



 

 

 

 



 


